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Depuis plus de quatre ans (jan
vier 1955), plus de 80 % des 
contractuels du C.N.R.S. bénéfi
cient de la prime arnachée par 
leurs luttes de 1955, puis améliorée 
par celles de 1956. 

Après le décret de 1nars 1957, 
étendant la prime aux catégories 
fî B et 7 lB , nos actions continues 
a v aient conduit, en février 1958. 
Je Secrétariat d'Etat .à la Recher
che scientifique à élaborer un pro
Jet de prüne 1nensuelle, vari.lable, 
par catégories, de 25 % à 65 %, 
mais non discriminatoire à l'inté
rieur des catégories. Ce n'était pas 
la répartition que nous demandions 
(50 % uniformes), mais cela cor-
respondait .au montant global de 
notre estima ti on : un millkl rd en
viron. 

Noven1bre 1955, mars 1957, deux 

A propos de runilé ••• 
Vo·ici une partie de la résolu.• 

tion adoptée lors du dernier 
Congrès de notre Union géné
rale de Fédérations de Fo.nc· 
tionnaires. (U.G.F.F.), oongrès 
auquel assistaient plusieu•rs 
membres de ·notre bureau (29, 
30, 31 j_a:nvi·er 1959). .... 

cc Le Congrès affirme une fois 
de 1plus hi volonté d~e toutes~ les 
organisations de I~U.G.F.F. de 
tout faire po·u·r aboutir à la 
réunification syndicale·. 

cc Dans cette voie, le Oo,ngrès 
recom1mande à tous les mili· 
tants de s'inspirer des ;principes 
sans cesse affi·rmés par la 
O·.G.T., à savoir que celle-ci, 
pour sa part, ne· met aucune 
condition, ne soulève aucu·ni:! 
exolusive pour en,gager les dis· 
CUISS'ions en vue de l'unifica
Uon syndicale. 

<< Il leur demande dl'agir avec 
hardiesse, gardant seulement à 
l'esprit qu'une organisation syn
dicale n'est forte et efficace que 
dans la mesure où ene sait 
sauvegarder aveo sa stricte 
indié:pendance, à la fois les 
principes de lutte qui co·nsti· 
tuent sa raison d'être et sa 
liaison aveo la claese .ouvrière. 
Dans cet es.p.rit, le Congrès 
recommande à la direction de 
I'U.G.F.F. de pou:rsuivre et d'en· 
gager la di~ussion avec les 
autres organisations. ,, 

d' 
du Syndicat C.G.T. des Personnels Techniques et Administratifs 

du Centre National de la Recherche Scientifique 

s 
étapes, .deux progrt'S. Si février 
195~ avait tenu ses lH·omesse~J 
c' eût été la tl'oisièn1e -é tape, un 
nouveau et considérable vrogrès 
vers In. satisfaction de notre J'even
dien ti on n1enée par le personnel 
avec une détermination constante. 

Mais c'était déjit l'agonie de la 
rve République ... et voilà cornrnent, 
sans doute à la stupeur des can
dides, les sïtna tious politiques in
fluent sur les re\·endications des 
travailleurs, ceux du C.~.R.S. com
me tous les autre ... 

Qu'allaient nous octroyer les 
nouveaux pouvo irs <.lu cc Henon-
veau» et de la cc Grandeur n? 

Le 20 septembre 1938, le ministre 
des Finances fais,ait connaître les 
mesures qu'il pourrait consentir 
é\··entuellement: 140 rnillions pour 
quelques agents ·de certaines spé
cialités cc faisant prin1e sur le mar
ché n (60 ingénieurs, 80 techni
ciens) et des accélérations compen
sées de début de carrière ... 

Depuis, les Finances acepteraient 
l'extension à tous les agents (sauf 
certains dessinateurs) dn bénéfice 
de l'accélération cornpensée de car
rière, ce qui Jeur vaudrai t approxi
mativement une mné lioration d'un 
échelon. 

Bi eu qu'nu 20 jan vier 19;')9 les 
Finances envi sag eaient la sortie 
des textes sous H jours, aujour d 'hui 
ceux-ci sont encore dans les dos
siers et il est ù. redouter qu e de 
nouvelles 1nesures d'angereuses et 
en recul sur notre statut soien t en
visa.g·ées, telle la ·descente en ca-té
gorie 3 A du titre de docteur 

cl 'Uuiversité (urtueJlen1ent en 2 A). 
Au comp te de l'activité des pml

vnirs publics en direction de la 

, 
• 

n echerch r scientifique et du C.N. 
H. S .. il fa ut encore n1ettre les dis
co tn·. , Jes nombreuses déclarations 
d'intention ... et la création du Co
ruité ùe coordiuation de .la H.echer
r.be scientifique et technique ! Les 
travaux de ce comité se poursui
\·ent, paraît-il. A quoi donc de 
suùstautiel peu vent aboutir de tels 
lra vaux, 111ème sérieux et compé
tents, alors tl ue les rrlilliards qui 
se dissipeut ailleurs ne sont !Jas 
pr('5 d 'être ù1 rigés, même en petite 
pl'üpOl'tion, ve!'s la Recherche scien
[ii ilJll e ? 

Le 1 Vt Congrès de notre syndicat 
s'est tenu au mmnent où s ·eva.
uouissaiPnt les illusions, où appa
r :tissai on t les dures r éalités ac
r ompag unnt la venue des forces 
}JO iiticJ ues ùe ce <<renouveau» qui 
11, est 4.ue le désir de revanche des 
forces conservatrices et ret:ardatai
l·e~. 

Noü·e syndicat s;est félicité de 
l'attitude lucide et sans équivoque 
de notre Confédération Générale du 
Tra\•ail au cours des épreuves de 
ti n 1V58. 

Avec tous nos collègues, mainte
nant que la situation est plus claire 
que jamais, nous devons continuer 
les actions unies que nous avons 
toujours su mener, pour la satis
faction de nos revendications : des 
crédits pour les salaires et pour 
nos laboratoires. 

Avec le Front uni de la Fonction 
publique, au renforcement duquel 
nous devoris participer, avec l'en
semble des travailleurs nous lutte
rons pour ra défense de nos condi
tions de vie, la défense des conquê
tes sociales et des libertés syndi· 
cales. A .. CHANCONIE. 

Une séance de notre Co1ngrès. (Lire le compte rendu en page centrale.) 
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... !l'augmentation dies sail aires 
~ lia défense 
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Le Co-ngrès constate que !cs é\'énement.c; du 13 mai, cooséquences de 

la poursuite de la guerre d'Algérie (gu2rre const•ammen.t dénoncée par 
la C.G.T.) ont -conduit h Fra.r~c à une :duation caractérisée par : 

- La dégradation de la d émocrat.:e ; 
- L'aggravation de; condit ions matérielles des travaill~urs ; .. 
- Le sacrifice des secteur viL.:. ux du pays (l 'Ecole, 1 Uruvers1té, la 

Recherche ... ), m algré les · ài..-:.('ours gouvernementaux sur la. « gra<ll
deur ». 

Le Congrès ISe félicite de la position pTi;;e par ,Ja C.G.T. au moment 
du référendum, pül:'iti on dont la jus t es~c :se confirme et est de mieux en 
mieux comprise par de nombreux travailleurs. 

Le Congrès réclame 1èe nouveau, la fin de la guene d'Algérie. 
Le Congrès souha ite que l'unité d'·action la plus huge se réalise dans 

l'immédiat eritre toutes les organi .:! tions syndicales, à l'tmage de c-e qui 
s'est réalisé au C.N.R.S. ; il sou...."la ite également que des discussions sans 
exclusive et saris préal,alble s'eng.agent en v:ue de la nécessaire réunifica
tion syndicale souhaitée par tous les travailleurs. 

ACTIION AU SEIN DU C.N.R.S. 
Le Congrès constate que mal gré les discours gouvernementaux sur 

l'importance de :la R eoherche scie. t iiique. et la constitution d'un Comité 
de Coordination de la Rech erche Scien!i fique et tech:niq'Ue aucun crédit 
supp:lémenûaire n'a été accordé !PO~r le fonctionnement et l'équipement 
du C.N.R.S. Le Congrès réclame l'augmentation du bwdget du C.N.R.S. 
pour permettre son expansion no~ms.le, pour permettre le r ecrutement de 
nouveaux chercheurs et technici0ns en n ombre suffisant, pour permettre 
a.u C.N.R.S. de jouer son rôle. Ce rôle ne pourra être assumé efficace
m ent que si, en premier lieu, les personnels ~ont rémunérés n orrmalement. 

Le Congrès s'élève contre ile fait : 
:e Que l 'augmentation de sal•:lires sous forme d e la prime actuelle 

ne soit pas €tendue à toutes les c atégories de personnel ; 
0 Que ,cette augmentation mi L dL<;eriminaloi re 'Pfl r individu; 
Il constate l'insuffi.sance notoire du taux de 12 %-
En conséquence, l~; Congrès récl11 me : 
1 o Un e augmenf:<ltion de salaire~> ]jOur tous les personnels contrac

t uels et ad rnir.istrati/s, suns dis:i1 ction de discip!he, de catégo
rie, ·d'indiu idu ; 

2 ° Il chiffre cette augmcnt .• !ion à 50 %. 
En outre, il exige : 

1 o La création d'une commission technique paritaire; 
2o La stabilité de l'ean_ploi, et notamment une stabilité égale pour 

les contra-ctuels de I:aiboratoire et les collalborateurs t-echniques ; 

3° L'attribution automatiq-ue d'un poste, lorsque l'agent change de 
catégorie ; . . 

4 '' Auc·une !imilaLicn au nombre de changements pœslbles de caté-
go!rie au cours d'une carrière ; . 

5 o L'améliorat-ion d es di po.~i tions :prévues en cas Ide ma.'Iad1e, et la. 
création d'une commission paritaire d'l1ygiène et de sécu:rité du 
tvavail ; 

6° L'obtention dïnd mnitts particulières (isolement, travaux dan~e
reux, frais de m lssior., indemnité de logement, heures de mat, 
etc. etc ) ; 

7" L'amélioration d u ·égimc de r ct.raltcs. da ns le cadre de l'IPACTE 
d·t; ne part, et d'au tre part, l'obtention d 'un régime complémen
taire ,pour tous les agents ; 

Résolu ion èénérale 
DE NOTRE CONGRÈS 
8" La suppression d~ aballements de zone; 
go ·L'extens:on at:x techniciens de province de la prime de trans

port attrlbu'êc à Paris ; 
10 '' La cons tructio: d'un nombre suffisant de logements pour les 

agents de Jo région parisienne ct de la province' ; 
11 o Le fina nccm nt. suffisant par le C.N.R.S. d-u Comité d'Action et 

d'Entraide Sor-iale. 

ACTION AVEC LA FONCTIO·N PUBLIQUE 
Le Conr;rès couhaitc que face aux p cuvoirs publks l'ensemble ties 

SVJ:..:icJt.s de fonctionnaires or!1ani -e une actiOn unitaire et vigourense 
pÛur la. plaie-forme s'uivan-te (adoptée par l 'ensemble des organisations de 
la fonction ,publique) : 

- Pas de salaire înf~ri"ur à 40.000 franc : 
- Fixation d.u t raitement de base hiérarchisé à 240 000 francs; 
- Réforme du régime de -l'indemnité de r sidence ; 
Ainsi que pour l 'immédiat : 

des !libertés et dies 
Allgérie 

- L'octroi d'une indemnité de vie _chère ~-e 10 :~00 fr~s à tttre de 
m esure urgente (actifs et retraités), reciaa:n~e par 1 U.G.F.F. 

Le c ongrès estime que c ette plate-fo'I'In_le est mm1mlli?, ~-t que, compt: 
t c!:u des augme-nta tions 'du coût de la v1e, elle devrait etre portée 
45.0{)0 f rancs et 270.000 francs. 

ACTION AVEC L'EDUCATIO·N NATIONALE 
Le Con grès réa-ffirme la née~ ité : 
1 " De J'appartenance du C.N.R.S. à l'Educ~tion Nationale (qui est 

n e garantie de son indépendance et preserve la recherche fon-
damentale ) : . , .. 

2" D e son indé<pendance vis-à-vis des intérets pnves, et de s:a- non
u t ilisation à des fins milit•aires. Il s'élève contre la fabr!l.c,atlon des 
armes nuch~aires. 

Le Congrès est convaincu de la nécessité ~e l'action avec le~ aUJtres 
prr. cnnels pour 13 défense _de l'Univ~rsité en _g~néral et de ses d1fféreillts 
~~etc urs (primaire. seconda1re, tccihmque, supeneur et recherche). . , 

11 ouhai-te vu·une des premières tâches de la F.E.N.C.G.T. s01t dor
f!a:.i ·r: runion e·ffic-ace entre tous les personnels teohniqru.es du C.N.R.S. 
ct :i c ·l'Enseignement supérieur. 

ACTION POUR LA DEFENSE 
DES LIBERTES SYNDICALES 

ET DES DR-OITS ACQUIS 
L e- Congrès proteste contre : . . 
- T oute a tteinte au statut de la fonctiOn publlque (libertés syndi-

cales. d'l'oit de g"Tève, etc.) . . . . . 
- Les atteintes e.ux droits .sociaux (Allocations familtales, 8-écurlte 

Sociale et notamment l'abattement des 3.000 francs, etc.) 
- Les aggra·vat.ions de la L ·cgJité (prise en ~COIIllpte du salaire uni

que dans la fixation des impôts .. . ) 

CONCLUSION 
Le C<mgrès demantde au Conseil syndical d:organiser- des con:rrussions 

de tï~ vail , pour mettre e!l. œuvre et approfondir toutes ces questwns. . 
Il demande à t ous les adhérents de renforcer les sections, de farre 

de nouveaux adhérents à notre syndicat, eL de traw..Hler ip01lr la :réali
sat.!on de nos Tevendications. 

Le Congrès se fél1c1le d e l'unité d'action des différents syndicats_ et 
des diffé rents tpersorinels du C .N.R.S. et demande la poursuite de cette 
unité dans la lutte pour nos revendications. 

Les débats du Congrès • • 2 8 févrie r • 1er ·· mars 
Le Ive Congrès de notre syndica t s'est 

ouvert le samedi a près-midi :28 février, dans 
la sal le (;uynùct, hien conn ue de to<rs nos 
coll'·gues de la région parisienne. 

Après le rapport d' ucii \·iié présenté p a1· 
n otre s ecré tai r e O'énér;d, lrs d,'•légués sont' 
in terven us au nom uc lc••rs sections, pui la 
discussion s 'est cnga~ée. Ln pl; ,ce no 1:s étnnt 
comptée, il nous a paru préférable d e 'Publier 
intég11·alement la Résolution du Congrè , 
quitte à ne fournir des dé1Ja1s que des in di
cations générales. 

Une première remarque est qu e les inter
ventions des sections témoümnient d'un tra
vail ·collectif sérieux, amél ioré par w:-q port 
aux années p r écédentes. L es sections de pro
vince r e:p résen tées (Gren ohle, par Civiclino ; 
Mar ·eiJle et la H a ute-P ro,·elJC P, pa1· DJJtlot , 
ains i que Ho coff, par l\tloat) l Ht ton tes <~rneJJé 
des rapports snbst nntiels ct fo rt intére sn .Ji s 
sur leur activité et leurs problèmes. 

Les points les plus discutés ont été notam
ment: 

- L'~tablisseznent ct le renfo11.·cement des 

liens ::tY ec les per~onn els 1cchniques de 
1 'J\ nseign emr.nt su périe11r, liens p_arti cn 
li i•.n•u tent. imp-or tant pon r la pro\ IOCe ct 
n ombre de collaboratc:n· t chniques dis
persés sous for me de très p etits g roupes. 

--- Les rupports avec l'In ter yndicalc. Sur 
cc poi n1, l';malyse d11 n•ppo rt con c·lllnn t 
ù la primnuté d e l' actJon nnie et a 11 l'Cin ~ 
de polémiques et d es surenchèr.es a été 
a pp rou vée. 
La n & c: ~ssiié, en dehors du prognnn rue 
rRHn dicatif minimum eoncl 11 n \'C~c 1 'l n
tcrsvndicale, de mener, san .· ag1:es.sivité 
d s-{t -vis de nos partenaires, IJ rJ:~J s a\'ec 
fPrrneté, Je combat sur nos positions fon
ù :uuentalc. : dH nse d'!· liberté s, ~paix en 
A lg-l:rie. 
La j IlS e!=:. c de lu l"l'\ 'PllrliC:I tiun dB 50 r (' 
d n~>g!llP-!11:1tion ; s .s di\'r•rse · façons dt~ 
la f•>nnull'l', l'!~ di v •r. :' !:> tl rtnièrcs de 
p réci C!' cc tpt'l'lk igni1ic. 
Les retrait L'·, problème do11 t I';JI"~Iil é l'SI 
"('s ·rr tic de f; 1con croi ;-,~: mte JW.r le p er-
sun11el. • 

Lr~ ::: :1r tions avec l'Universit \ l:t Fonc-
1 i.m p ublique et l'ensemble des tT<.t
Yaiileurs 

Cr~ tl 0 dbr .: ssiou s' r::;t pOlll'S1 livie le diman
rllr· m ltÏll l''r lllars a\' r, éO'a lcment, la pré
::>L·JJiati nn d'1111 cr 1 !nin nombr e de rnpports 
)JaJ·tkullel's su.t · 1·• CoJllité d'action et d'en-
1rairle so ·inlrs (Conç ; d\· ~ ) , les prol Jè~me d e 
'sLltut (Sade t), ]' ( r~an i a tion (Schaltc), la 
ret 1 nit· de I'I .P. lL C. T. E. (Reide) , la F ~ ùer;l -
1ion :\Concliale des Tra\'ai lleurs 'ri nlifiques 
( l ~trgcr), !a F édén1 tion de l'Ed1J calhtn nntio
llille C.G. T. ( :11 1teret) et la tré:orerie 
(S:Jtdnicr). 

L'ap n~~-wid i tl11 d imanche a été (;Onsacree 
cs~rn.iellemcnt à la rédaction d e l;t r,·· ~olu 
rion. ;J sa discu . sion et aux élec tions du secré
LtÎ.Je g-l'nrJnl r1 dn Conseil yn clical. :\'otre 
c;tmar~ tlc Cb <~ncoHil') a été réèlu it l'unun i
Jni1é scrrùtai r e g(•n ··ral. Assistaient ,·, 11os fra
'· a il.\ uu rrp rés~ 11 tan t des cherch e :tl'S !:'l'it~n i
fiC]II('~ (F. E. !\.) ; . Hit terolf, secrétain• de la 
F.E. •. -CG. T. (qGi intervint le samedi so ir) ; 
Da,tberis, du :Qureau de l'U.D. de la ::>eine 

(qui intervint le dim ilnch e en fin de matinée) 
et Bertou , :re:pré~entant de l'U.G.F.F. 

Le Cong-rë se st:·l1<l l'a en prévoyant, d a ns 
l'immédiat., de p ro[JOS(T à l 'Inter syndicale : 

Un e assembli"e d11 personnel dans le3 
d élnis les pl'ls c ~ urts. 
l"nt~ lett re nux 1-l- ·l,··ra tions de la Fonc
tion p ;_i/ Jiiq t)( :1Cn dl.! le. inviter à coJJs
titu 81t' un F ro11L l_i ni. 

L'exmneu de ] ' :•. tlllé~ion à la Fédération 
Mondiale des Tru\ :tilleur scientifique::;. 
L'o rga:li ation tle protestations au sujet 
des atLeintf'S ù l;, Sl;l·urité Sociale. 

Ce IVe Con~re:s , t enu a près les événements 
dro.matiqtH' de fin 1~)5~, fut un Congrès de 
tr ~n:JiJ ~ ·•: · ir- ! JX où ch:1c rn était conscient de 
l Ïll l!)l 1 t;Jnc:' a~crue de nos efforts en pél'iode 
tliffi('ile, Ct)IISC Jent ég:tlcment de l' audience 
crflis.-rJnl l' rli(~Z les t r;n;l illeu rs des positions 
dr l;~ C. C.T. Ce fLtl. au.-si un Congrl's de con
!iancr. t'H J" : ,u:~ nir, Cüllfiance fond e s u r notre 
dr'•trrlnin;lli":l ù comhnltn' pour 'Préserve,r· et 
itllléli.,f .- tJt>Lre niveau. Je vic et nos libertés 
onJamentales. 

droits (• 

SOC li aUX 

NOTRE ACTION 
depuis Octobre 

e 24 OCTOBRE. - L'Intersyndicale est reçue 
aux Finances par MM. Rogès et Debron, qu.i ne 
donnent aucune précision sur les propositions faites 
il l'Education Nationale par M. 'Pin<y en septembre 
et déclarent ignorer les moditications demandées 
par le C.N.R.S. 

·• 18 NOVEMBRE. L'assemblée générale reu-
nissant contractuels et chercheurs se déclare décidée 
à entreprendre une action vigoureuse si ·rien n'est 
intervenu avant le 31 décembre. A l'issue de la rélJ.
nion des délégations se -rendent au ministère de 
l'Education Nationale, à la Présidence du Conseil 
et aux 'Finances . 

·• 27 NOVEMBRE. - L'Intersyndicale fait part 
à M. Cou.lomb de l'émotion provoquée dans le per
sonnel par ;l'arbitrage du général de Gaulle sur les 
crédits de l'Education Nationale. M. Cou.lomb ne 
dissimule pas la gr.avité de lia situation qui en 
résulte pou,r le C.N.R.S. 

• 10, 11, 12 DECEMBRE. - Trois jours de 
grève magnifiquement suivie par l'ensemble des 
chercheurs, techniciens et administratifs. 

Assistance nombreuse aux assemblées du per
sonnel. 

1-'articJpatiOrl 'importante à la man1testat•on des 
é tudiants . 

En~revues avec M. Coulomb, 1M. Piganiol et aveL 
de nombreux Directeurs de laboratoire. Seul le mi
nistre de !'Education Nationale refuse de recevoir 
la délégation. 

A la conférence de presse tenue à !'issue de cette 
grève, de nombreux Professeurs et Directeu,rs 
viennent exprimer leur accord avec nos revendica
rions et exposer la situattion critiqu'e du C.N.R.S. 
et de ses personnefs . 

e 15 ·D·E·CEMBRE. - Entrevue avec M. Piga
n iol secrétaire dUJ Comité de Coordination de la 
Recherche Scientifique et Technique. 

La délégation, composée de chercheurs et des 
membres de l'Intersyndicale des techniciens et ad
ministratifs, expose le point de vue des Syndicats 
sur le rôle du C.N.R.S. et Ja s-ituation des person
nels . M. Pigan io l pose que[q.ues questions et de
mande un rapport écrit. Des exemplaires du' mémoire 
rédigé à 1 'occasion de la conférence de presse du 
12 décembre lui sont envoyés pour être remis a 
chacun des 12 membres du· Comité . 

8 20 JA1NVIER. - L'Intersyndicale est reçue 
a.u:x Finances par M. Coty. 

Le projet issu des propos itions faites par M. Pinay 
à l'Education Nationale serait soumis à la signature 
du Mi n istre et devrait sortir fin janvier. 

e 6 FEVRIER. - Audience de l'Intersyndicale 
à la Direction du C.N.R .S. 

M. Coulomb ne possède aucune •i ndication sur la 
date de si gnature du texte mais fait état d'une nou
velle difficu:lté soulevée par les Finances qui veulenT 
déclasser le titre de docteur d'Université . 

e 17 MARS. - Au moment où ce joul'n•al est 
com,posé, après rensei-gnements p-ris a·u.près des Fi
nances, le ,projet des 140 millions serait sur le 
bureau d·u ministre. Sa sortie au « Journal Officiel » 
devrait interveni-r très rapidement. 



L'affaire AUDIN 
continue .•• 

Hécemn1ent, dans un hebdoma~ 
daire, Laurent Schwartz, profes
seur à la Sorbonne, donnait de 
nouvelles informa ti ons à propos de 
L\1aurice Audin : Celui-ci, déclaré 
c< en fuite)), est renvoyé devant le 
tribunal nülitaire d'Alger, accusé 
d'atteinte à la sûreté extérieure de 
l'Etat. S'il ne se présente pa.s, il 
sera jugé ... par contumace 1 

Cela revient à dire que l'on veut 
IGNORER SYSTEMATIQUEMENT 
LA PLAil\TI'f:E DEPOSEIE PAR MA
DAME AUDIN, les nombreux té
moignages apportés depuis un an, 
et la description minutieuse de la 
réalité des faits qu'·en a donnée, 
dans son livre, Pierre Vidal-Na
quet (1). 

Pendant que de ·Gaulle fait part 
à 1'1auteur ete ce livre de «toute 
l'a:ttention >> qu'il a portée à son 
analyse minutieuse (qui n'a jus
qu'à présent reçu le moindre dé· 
menti), à Alger l'on se prépare à 
déshonorer et à condamner un 
homme pour la défense duquel au
cun avocat, ni avoué, ni conseil 
ne .pourra se présenter puisqu'il 
sera jugé par contumace. 

Si, jusqu'à maintenant, les pro
tesfiations de tous les milieux uni
versitaires ·et les rapports de la 
con1mission de ~sauvegarde n'ont 
pas réussi à faire avancer l'enquê
te, comment y arriveraient-ils à 
présent que Ia thèse des parachu
tistes sur la fuite d'Audin se trou
ve officiellement accréditée ? 

Aujourd'hui, l'hypocrisie de cette 
procédure par contumace soulève 
l'indignation des universitaires qui 
la considèrent, ainsi que le dit 
Laurent Schwartz, << un peu com
me une provocation 11. Il n'est pas 
tolérable d'accepter en ·silence une 
telle injustice : tout doit être dit 
sur ce qui s'est passé au soir du 
21 juin 1957. Actuellement, les té
moignages civils contredisent for
mellement le récit des militaires. 
Bien des obscurités n'ont pas été 
éclaircies. Comme nous l'avons fait 
hier, nous pouvons, nous techni
ciens et administratifs du C.N.R.S., 
membres de l'Eduoation nationale, 
protester à nouveau. Dans nos la
boratojres, dans nos quartiers, des 
pétitions doivent être rassembl~es 
et communiquées ensuite à l'opi
nion, à la présidence de la Répu
blique, au Comité Maurice Au
din, pour exiger que cette affai
re soit régulièrement instruite. 

IL NE :S,AGIT PAS SEULEM!ENT 
DE .M.AURICE AUDIN, MAIS DE 
TOUS CEUX QUI ONT SUBI, 
COM·ME LUI, CERTAINES ME
THODES EMPLOYEES EN ALGE
RI!E. CES MET1HODES, TANT 
QU'ELLES NE SERONT PAS .DE
NONCEES 1E.T REPREWigE:s 
AVEC VIGUEUR, FERONT' OBS
TACLE A TOUT ESipOIR DE 'PAIX 
POUR L'AVENIR. 

(1) Pierre Vldal-Ne.qu.et, l~Mfa.ire Att
d:i.lll fPrréface de Laurent soowar&z). 
E(;l1t1ons de KtaWt.. 

LES COM:MJSSIONS D'AVANCEMEN'f ~ 

Inscriptions sur les listes d'aptitude 
En janvier 1959, les Commissions prévues à notre Statut pour décider des ins

criptions sur les ilisles d'aptitude à des catégories supérieures ont siégé. 
Il s'agit de la Commission Soientifique non paritaire {article 6) et de la Com

mission paritaire d'avancement (article 25). 

COMMISSION SCIENTI·FIQUE 
Ont été inscrits sur les lisfes d'aptitude 

en 2A · 7 ingénieurs ; [ 
en 1 B ; 7 techniciens ; 
en 3B : 6 techniciens ; 
en 6B : 3 techniciens ; 

en 3A : 7 ingénieurs ; 
en 2B : 2 techniciens ; 
en SB 5 techniciens ; 
en 2C : 1 dessinateur 

COMMISSION P.ARITAIR'E 
A cet~e Commission où siégeaient nos représentants, les résultats ont été 

' 

Catégories Candidats Possibilités 1 nscri;ptions 

de 2A à lA 6 6 3 
de 3A à 2A 2 5 2 
de l1B à 3,A 20 3 3 
de 2B à lB 30 )3 10 
de 3B à 28 66 9 9 
de 58 à 3B 20 21 15 
de 58 à 48 9 2 2 
de 68 à 58 5 6 1 

de 3·0 à 2D 14 3 3 
de 50 à 40 2 1 1 

-· 

de 2·C en 1C 10 10 4 
de 4C en 3.C 3 3 1 

Nos camarades trouveront les indications complémentaires (noms de nos repré
sen~ants en commissions, enseignements à tirer de ces résu{tats, etc.) en s'adressant 
aux responsables de section ou à notre permanence du1 vendredi, 10, rue de Solférino, 
de 18 h. 30 à 20 heures. Ils pourront également prendre connaissance des rapports 
·dÉ~aillés de ces commissions. Nous insistons sur le besoin qu'ont nos représentants 
aux commissions de posséder les dossiers très complets de ceux qui veulent être 
soutenus par notre syndicat. 

N'omettez donc pas de vous renseigner auprès des sections ou de la perm~
nence pour vous assu,rer de l'état de vos dossiers et des moyens de remédier à leur 
~insuffisance éventuelle. 

Nous rappe'lon~ que I'INSCRI·PTIONI sur les listes cf1aptitud.e. ne préjug~ en 
rien de l'EXISTENCE' du posle correspondant. Si le poste n'existe pas, c'eSi a~u~x 
patrons d'en demander la création ou de dema1nder la transformation du poste exis
tant en poste de l_a catégorie supérieure. Consultez-nous à ce sujet_ 

NOS PAGES DE DOCUMENTATION 
En supplément à notre « Bull'eHn 

d'Information », notre syndicat a 
publié avec cb'a.que bulletin imorimé 
5 « pages de documentation >l (depuis 
le no 3) dans lesquelles sont rassem~ 
blés les renseignements de cara-ctère 
permanent qui peuvent intéresser le 
.personnel. 

Nous rappelons ici les rubriques 
tf!aitées jusqu'à présent : 
No 3. - Nouv·eauoc diplômes intégrés 

au Statut (Va liste). 
- Retflaites (Sécurité sociale, 

I.P.A.C.T.E.). 
N··· 4. - Nouveaux diplôrnes intégrüs 

au Statrnt (20 liste). 
Correspondance indices nets~ 
indices bru~s. 

- Que trouve-t-on sur l'e bulle
tin de P'aie ? 

No 5. Nouveaux diplômes intégr~s 
au Statut (3e liste). 

-- Ind·emnitéS de licenciement 
(modifications Ces disposi~ 
tions p·révues à notre statut 
du 28 mai 1952). 

- La ré.partHion d·e la prime. 
- M-odifiœtions à la cor.res-

pond-ance ünd:ices nets-indi
ces bruts à partir de 450 net. 

N" G. - Liste des diplômes et écoles 
non .pii'évus au Statut du 
~ mai 1952 et classés depuis. 
L'allocatioll! logement (étude 
détail'loo). 

N° 7. Les Commissions d'.av.ancé
ment. 

- Les feuilles de renseigne~ 
ment à 1 'usage é'e nos ll'epré· 
senta.nts en ·commissions. 

Un -petit nombrA de ces p•rug~es de 
docu.mentation est encore disponible. 
Faites-nous la demande de ce1les qui 
cmnp·ortent des rubriques vous inté
ressant. 

No.us poursuivrons notre effort -pour 
.renseigner nos collègues. Bien ·que 
cel1a représente un important travail 
de rédaction, c'est l'effort financier 
nécess•aire qui est la véritable limita
tion au nom·bre de ces documents. 

Il en est de même pour nos jour
naux imprimés. Aussi nous nous per
mettons d'insister sur l'aide préci-euse 
que cho.que collègue, syndi·qué ou 
non, peut appiQrter à notre effort de 
document1ation et d'informwtion en 
nous faisant parvenir toute ·contribu
tion, mêm·e moc''este. 

Si la page de doc·umen.tation de ca 
journal v.ous est utile, si vous avez 
été satisfait des précédentes, pe·ns·ez· 
y dès aujourd'hui J 

Nous envisageons des étud·es su.r 
l'I.P.A.C.T.E., d'autres systèmes de 
retraites complémentaires, les ques
tions statutaires, les abattements de 
zone, ef.c., ainsi que 1a continuation 
des renseignements concernant diplô
mes, examens professionnels, rému
né:rations, le Comité d'action et d'en
traide sociales, etc. 

·envoyez votre contribution à : 
F. REIDE, 10, rue de SOiférino. 
C.C.P. PARIS 13.922.66. 

Imp. Centrale de .La Presse, 
68. r. J.-J.-Rousseau. Paris-ter 

Le Gérant: F. REIDE~ 



;Adresses la eorreePOndance 10, l'lie 
d;e Solférino. Venez noua voir à aotre 
'ermanence du vendredi (de 18 h 30 
~ 20 h). Nous ' répondrons à toutes 
' vos questions concernant le statut, 
les salaires, etc ... 

Nous !IJOnvons vous envoyer le s.ta
-tut contre 80 F en timbres. 

Les atteintes au 
Sous pretexte tài'assa.inissement, le 

gouvernement a profité des demd&S 
jollll'S Ide pleins pouvoirs pour réformer 
l!a Sécurité Sociale 6aiilS requérir l'aVJs 
des orga-nismes dont la coiJSIU!tation 
é_tait jU&:I'U'.ici obUgatoJ,re. 

Le terme de << Sécurité Sociale » ll'e
couv.re un ensemble dispamte de 1régùnes. 
Il est inclisllensa.ble de distinguer : 
- Le il'é'gime général auquel sont e..ssu

jettis aes sala-riés des professi.on.., 
œ :n agricoles ; 

- Et les régimes· SPéciaux POUir cer
tains salariés du commerce et dé l'in

. ld:ustrie (mineurs, R.A.T.P., S.N.c.F:) 
et ldu sectem public (G.D.F., E.D.F., 
!onctionnail'es). 

Les modifications opérées, dont voici 
les plus importantes, concernent le seul 
régime général de la Sécturité SOciale. 

1. - Les cotisations. 
A. - Cotisation salariale. 

Elle reste fixée à 6 % ldtu salaire mais 
le plafond d'assujettissement pe,sse -de 
50.000 à 1&5.000 francs par mois ce qud 
porte Œe p1a•fondJ de cotisation à 3'. 300 
fram•cs a.u lieu de 3.000 f=cs. 

B. - Cotisation· patronale. 
Le taux de cotisation patronale 

d' As~.ul.'ances socialles {PaSse de 10 à 
12,5 % mais l'effort deirulJld~ aux em
ployeum par l'a.ugunenta.tion de 2,5 ·% 
de l<:l. cotisation d'Assuraliœs sociales 
est complètement annulé par la dimi
'nution de 2,5 t% de la cotisatiQlli d'Allo
cations familiales. 

En fait, il s 'agit d'un simple trans
fert des cba.rges Ides aJloca·ti~ fami
liales au profi~ dies Assurances sociales. 

2. - Remboursement 
des frais de, pharmacie. 

Diminution dUJ taux de rrembotu~rse
ment de la pl-upart des médicaments, 
augmentation IPOOII' quelques 111utres. 

Les l!lOUVeaux ta.u-x sont les suivants : 
-- 7(} 1% pour les spécita.lités pha.l:me.

. ceutiques (.ênvirO'IlJ 17 .000· médica
ments); 

- !li!' r% pour les aœ.Jyges et examens 
de Ja~boratoire, · fourniw!I'es pharma
ceutiques et préparations magistrales ; 

- 90 % pour les spécialités irr~
pllaçables <teles· que : anti-biotiques, 
cortisone, insuline (au total, œ1vi-ron 
1.000 proàn.t~ts). 

3. - Retenue de 3.000 francs. 
Depuis le 1•r janvier, les médic•ameil.ts, 

analyses et eXlll!llens de laboratoire, les 
fournitures pharma.ceutiques (accessoires 
et pansements) ne donnent lieu à rem
boursemenlts que da.Ii.s la mesure où la 
somme à rrembourser l:lépasse 3.000 
francs par semestlre et (par as:Nré. 

(Cette disposition s 'applique unique
ment iàJ l'assUD:WJ.ce maladie et ne vise 
pas l'assurance maternité. Sont égale
ment exclus de cette retenue : le sang 
humaiJn, le plasma et leurs dérivés, le 
lait humad.n et tout -ce qui cO!liCerne 
les lunettes e·t les obje-ts Ide petit et 
g-rand apparei!Qages). 

L'importa!ll•ce du. préjudice causé aux 
assurés P3.'!' l 'institution de cette Œ'ete
nue apparaît immédiatement si l'on 
considère la dépense moyenne des frais 

Pages de «<locrutm~IDI~mliollll 
Supplément a,u Bulletin d'Information du Syndicat C.G.T. 
des . personnels tech·niques et administratifs du C.N.R.S. 

(,Conservez cette feuille, elle p-eut vous êtr; utile) 
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regtme la de 

de pharmacie. D'ap-rès les rembourse
metnJts effecttres par les caisses e;n 1958, 
cette dépense · moyenne s'élève à 5.250 
francs par semestre et par assuré. 

En 1'958 le remboursement était : 
80 '% ·de 5.200· fraœs = 4.200 fra·ncs. 

Dep,uis le 1er janvier 19•1l9, compte 
tenu des modifications de taux, la. pa<t 
garantie patl' la caisse s'il s'agit de spé
cialités sere; : 

70 '% .de 5.20-D' francs = 3-675 francs. 
Du faJt de la ,franchise le rrembour

sement sera. : 3.67•5· fiaJJCS - 3.000 
francs = 675 d'ranes. 

La charge ·supplémentaire que l'assur·e 
deVlllJ surpporter est donc : 

4.200 frnncs - 6-75 fi!'a'ncs = 3.525 
fxancs. , 

De ,plus, la retenue étant opérée sm 
le <:QIIDillte ld:e l'•a.ss-ur-é qui ouvre dll'oit 
a.uiK soins, si le man et la. femme .sont 
assurés oh·!!'cun d'eux sera suscepttble 
de sUP!POrter la retenue s 'il vie:nt à être 
malade. · 

Cette mesure va ·surtout pénalise!" les 
f!J..ihles consommateurs qui ne l!'ecewont 
plus aucun remboursement. Elle va 
compromettre la santé des petits sala
dés qui vont hésiter à. consulter le mé
decin et on peUJt craindre de voir des 
maJ:adiies bénig;nes se ·transformer en 
maladies graves ce qui entraînera des 
charges p1us lourdes pour la Séclu!rité 
Soôale. Enfin elle multipliera les tra
casseries •administra-tives et a llo'ngera les 
délais de remlboursemen•t. 

Devamt les protestations des assurés, 
le gou-vernements à dû prend.re quel
ques mesures rd'assoupUssement. La 
franchise ne sera :p~ !!jpplicable aux 
catégories ~uivmites : 
- Les (pensionnés et rèntiers ld·e vieil

lesse et les pensionnés d'invalidité 
qui touchent l 'aHocation sU!pplémen
taii!1e dlll! Fonds National Vieillesse ; 

- Les accidentés du tra-vail titulaires 
d'u:rie Ténte au moins égale à 66 % ; 

- Les chômeurs ibénéfkiamt des alloca
tions de chômage ; 

- Les salariés gagnant moins de 36.666 
fl!ancs par mois 

- Les assurés sociaux hospit alisés ; 
-Les étudiants; 

• - Les enfants de moins de W ans ; 
- Les assurés· penda:rut leur service mi-

1ita.ire; 

4. - Ordonnances médicales. 
Désormais le médeclin ·ne peut pres

crire pourr une ordOtimance donnée des 
médicaments corresponid!mt à un t-l'ai
tement rd'une d.ull'ée supéT.ieure à quinze 
jours. Toutefois dams Je c-as ou l''ét at du 
malade Je justifie 1tn irenouve<Yement 
pourra être ;prescrit sans nouvelle 
période de 15 jours. 

Ces nouvelles dispositions :rie visent 
pas les préparations magistrales ni les 
prescriptions d 'amaJyses. Elles ne s 'appli
quent pas aux médicaments prescrits à 
des malades atteints d'une a-ffectation 
« de longue durée >>. 

5. - Remboursement 
des honoraires médicaux. 

La Jo! -de 1·945 i·nstitutai t une co'in
cidence entre les tarifs id'honorah·es pra
ttq'lltés et les tarifs servant de base aux 
remboursements. Cette coïnci!dence n'a. 

Sécurité Sociale 
pou être réaŒisée (le !PlUS souvent, en rai
son du veto opposé prur Je minâstre du 
Travail a-ux !décisions de la commission 
nationale d'homologatkm) que dans un 
nomlbre limité de éas et dans la plu
part des dép-a-rtements J'es 'rembo-urse
ments sont calculés en fonction de ta
rifs dits « d'autorité ». 

Les mouvelJ.es ordolnnances n;'a!Ppor
'ent aucune amélioration en ce qui con
cerne les tarifs d 'autorité. Ainsi dans 
la Seine, où le tarif est le pJus bas, le 
rembomsement reste 80 % de 520 fll'anc.s 
= 416 francs pour l:a visite et 80 % 
de 400 J'ran es = 320 francs pou1r la 
consultation a lors que le prix pratiqué 
est de 900 ou 1.000 francs. 

6. - Allocations prénatales. 
Le montant 'des trois dernières men

•s.ualités d'allocations prénatales (corres
pondant au troisième ex•amen p~énatal) 
est réd·uit de 50 %. 

Pour la zone sans aoottement (région 
parisienne) cette mesure représente une 
diminution des prrestatlons de 7.125 
francs .par naissa.nce. 

7. - Allocations 
de salaire unique. 

La suppression de l'aJ~ocation de 
salaire unique aux ménages ayant 
à charge un seul enfant de plus 
de 5 ans (1.800 fl'ancs par mois) 
entraîne la suppression du · dToit à 
l'allocation logement. Seuls, les mé
nages bénéficiant de cette allocat~on
Joo-ement au titre d'un enfant unaque 
deo plus de 5 ans, avant le 31 d&!embre 
1958 continueront à la percevoir. 

De plus, routes les allocations. Ide sa
laire unique sont maintenant Lmposa
!bles à la su.rtaxe progressive. 

8. - Retraites Vieillesse. 
Les !Pensions vieillesse de Sécurité So

ciale sont fonction du nombre d'atll!llées 
!de versements et du salaire des dix 
dernières années . 

' Bar suite du relèvement d'W plafond 
des cotisations le maximum des pen
siens est relevé de 10 % passant ainsi 
•d'e 24'0.000 à 264.000 fra-ncs par an. 
Pour avoir dr-o[t à la pension maximum 
il faut : 
- Prendre ,sa retraite à 65 a'nS; 
- Avoir cotisé pendant 30 ans; 
- Toucher !Pe-ndant les dix dem!ères 

a-nnées un; salaire égal ou supérieulr 
au salaire plafond. 

Le nombre de retraités r~>mplissant ces 
conditions, qui par conséquent profite
ront de cette augmentation représente 
5 % du nombre t otaù de pensionnés. 

9 . - L'allocation 
sup p lémentaire 

du Fonds Na t ionai: V ie illesse. 
Elle est augmentée de 5.200 il'rancs 

par a n, soit 14 francs par jour. 
Cette alloca tion est un complément 

de pensio•n. alloué à toute :Personne 
âgée ou invalide dont les ressources 
sont :Ln.férieures à 201.000 francs par 
an (258.000 pour un m énage). 

Le financement de ces allocations éW.-!t 
• (Sruite au verso.) 
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Sécurité Sociale 
(S1Jite) 

qssmé p.ar 1le prod!ll:i. t des impôt. 
créés spécialement à cet effet en. 195t 
(Vlg'nettes automobiles, 10- % sur la.. stt!t
taxc progressive). Le Fonds National 
de SolidJarité qui centralise ces impôts 
ne remboursera plus aux caisses vieil
les·,..e et d'invalidité du régime général 
les sommes versées par elles à leurs 
ressortis~~ants, Le r~gime général td€vra· 
supporter th charge de l'allocation· s.l;J.P
·plément.aire mais les Impôts continue
ront à être perçus el ze·ur produit sera 
a/fl!cté au budget général de l'Etat. 

* ** 'Le bilan de tontes ces transforma-
tions se solde essentiellement par une 
importatnte diminution- des prestattons 
servies aux assurés. 

Du point ode vue financier, l'opéra
tion globale doit rapporter ,97 m1lltards 
supplémentaires dont 72 provierrment des 
veo:tes subies par les assurés. La si1ïua
tton financière de ~a. Séc.urité Sociale 
ne motivait pas des mesures 9JUSSi graves 
Bt ·aussi hâtivement arrêtées. 

Le budget ,global du. régime gë.néral 
est parfa.itement en équilibre. Il est 
vrai que cet équilibre n 'est assuré qUte 
par l'utilisation, au profit de la bra.nr
che maladie, ld·es excédents des alloca
tions fMllilita.Ies et -de ·ceux de l'assu
rance vieil;lesse. 

Le déficit de l'aS&u.rance maladie a 
pour -cause essentielle . le d~séquilibre 
entre lM salairès et les' prix, lès ,recet
tes de la $~ur1té Sociale sont assises 
sur les salaires et ne varfent que dans. 
la. même proportion tandis qùe les dé
penses· suivent l'évolution ·des prix. A 
cette cause principale s'ajoutent la 
jr:[lude des emp~oyeurs et. le non-paie
ment de leurs cotisUJtio:ns, évalués à 
15-0 milliards ert 195'1. 

Malgré les -clhlarges suwléme'ntait~ 
qui lui ~c;ont imposées aux lieu. et place 
c1e l'Etat (lparticLpation au• déficit d'au
tl'es régimes, au finan'Cetment Ide l'allo
ca tlor.. suéciale du Fonds National VieU
lesse) le. régime général de Sécürité So
c!ale n'a jamais été une charge pCJ!fir 
les finances pu:bliques. Les seuleS sour
ces de recettE:'f-l sont le..c:; cotisations (sa
tniés et employeun:;). Nolll seuàeq:nent 
l'Etat n~a ja.mais awort-é la contribu
tion dont le principe ét:alt dans les 
texles (Porig:ne mais 'il n'i:Ù~qùittê pas 
le.:.; .coüsat ons qu'il doit pour ses pro
pre.;; employés, 

Les attaques C'dntre la; Sécurité So~ 
dale justtfient la. mise en >garde de Ia 
C.G.T. aUt moment du réfé'rendlliDl ·sur 
les menacE"S que téi}Jrésent'ait la ·8Up
pression du !préambule de la coo.·stitu
tion de 1946 qui stipulait : 

t( La Nation garantit à tous; no~m
ment à l'enfant, à l'a n1ère et aux vie'\IX 
travailleurs lœ protection de le. santé 
m s térielle, le repos et les. loisit:s . )> . 

L'aTticle 20 de 1 'ord10nriance d'li 3~ dé
c·em:bre 1,95'8 fait peser :cte :nouvelles m~
naces sur la , , SOO}llri~é . .soç~al~·., Çç~ arti
cle ·peNn et >àU' :gbuvernem{mt de . preori.dre 
toutes mesures de ce,ractère réglemen
taire concerna..Ijt la. Sécurité Sociale 
sans être .tenu de recueWir. , l'QIV·is des 
organismes don.t la. conSl,llta.tion est ac~ 
tuellemerit ob.11gatoLre. 

Le gouvernem·ent petit 1donc de nou
'Veau augmenter les cotisations ·et ré· 
duire les prestations comme il vient de 
le faire, mais c·omme le- porouvent les 
petits -adoudssements obtenus, il peut 
.aussi QPoérer un Tecul devant l•a mani
festation d.u mécontentement de t011S· 
les assurés sociaux. 

II d®end de nous, de la vig.t.l'èur· de 
IIlOtre action et Ide notre unité · d'obtepir 
l'abrogation des récentes ordcmnamces. 


